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Introduction : L’objet  de la modification

La commune de Saint Pierre la Palud a approuv� son Plan Local d’Urbanisme le 5 F�vrier 2007.
Elle souhaite aujourd’hui faire une mise � jour du r�glement en fonction des derni�res �volutions du 
Code de l’urbanisme, ainsi qu‘apporter des pr�cisions quant aux d�finitions utilis�es.

Les modifications apport�es au document portent sur les points suivants :

1 - Revoir les conditions de recours � l’assainissement non collectif.

2 - Supprimer dans l’article N2 la limite de 150 m� de SHON pour les am�nagements.

3 - Pr�ciser les conditions dans lesquelles les installations de production d’�nergies renouvelables 
sont autoris�es (pente de toit, position, hauteur des toitures terrasses …).

4 - Pr�ciser les r�gles d’implantation des abris de jardin et piscines.

5 - Compl�ter les prescriptions en mati�re de stationnement dans l’article 12.

6- Mettre � jour le r�glement suivant les modifications du Code de l’Urbanisme et les 
observations de la subdivision de Mornant.

7 - Supprimer dans l’article Ud 2 la limite de 250 m� de SHON pour les am�nagements.

8 - G�rer les acc�s depuis les voiries publiques.

9 - Simplifier les prescriptions en mati�re d’al�as g�ologiques de l’article 11.

10 - Compl�ter les prescriptions concernant la gestion des annexes en zones Ud et N.

11 - Revoir les implantations au-del� de la bande des 15 m en zone Ua et Uah.

12 – Encadrer l’usage des toitures terrasses dans les articles 10.

13 - Reprendre la gestion des implantations dans les articles 6 et  7 du r�glement.

En application du L123-13 du Code de l’Urbanisme, les modifications apport�es au PLU  ne portent 
pas atteintes aux  limites du zonage.
Elles sont compatibles avec les orientations du Projet d’Am�nagement et de D�veloppement Durable 
de la commune.



Commune de Saint-Pierre-la-Palud – Plan Local d’Urbanisme – Rapport de pr�sentation de la modification n�1 3

1 - Revoir les conditions de recours � l’assainissement non collectif.

Le recourt � l’assainissement non collectif est autoris� en zones Ub, Uc et Ud, notamment 
lorsque la construction est isol�e, c'est-�-dire lorsque la distance du projet au r�seau 
d’assainissement est trop �loign�e pour permettre un raccordement dans des conditions technico-
financi�res satisfaisantes pour la collectivit�.
La notion de construction isol�e n’�tant pas bien comprise dans son application, la collectivit� a 
propos� sa suppression dans le r�glement du PLU.

La r�daction ancienne :
Dans les articles Ub 4, Uc 4, Ud 4 b) et suivants tel que cit�s ci-apr�s, la r�alisation d’un 
assainissement non collectif �tait conditionn�e par la notion de � construction isol�e � et � la 
nature du sol �.

b) � En l'absence d'un r�seau public d'�gouts, un dispositif d'assainissement individuel peut �tre 
autoris� dans le cas d'une construction isol�e exclusivement, et � condition qu'il soit adapt� 
� la nature g�ologique et � la topographie du terrain concern�, conform�ment � la l�gislation en 
vigueur. �

Il est propos� de supprimer ces conditions et de renvoyer � l’application de la loi.

La modification propos�e :
La nouvelle r�daction des articles 4 concern�s est la suivante :

b) � En l'absence d'un r�seau public d'�gouts, un dispositif d'assainissement non collectif peut �tre 
autoris�, conform�ment � la l�gislation en vigueur. �

Cette nouvelle r�daction laisse une grande facult� d’appr�ciation lors de l’instruction des permis de 
construire.
En effet, par l’application de l’article R111-2 du code de l’urbanisme, tout projet peut �tre interdit 
s’il est de nature � porter atteinte � la salubrit� ou � la s�curit� publique.

Le choix de la fili�re est soumis � l’approbation du Syndicat pour l’Assainissement Non Collectif 
(S.P.A.N.C.), pour tout permis de construire.
Le SPANC s’assure alors de la conformit� de la fili�re choisie, en fonction des �tudes r�alis�es 
dans le cadre du sch�ma g�n�ral d’assainissement.

Enfin, cette nouvelle r�daction est parfaitement compatible avec le rapport de pr�sentation du PLU 
qui rappelle qu’en zone Ud, la densification n'est pas souhaitable pour des raisons d'�loignement 
du centre bourg, d'accessibilit�, d'atteinte au paysage et des milieux naturels.
Dans cette zone, les constructions nouvelles, am�nagements et extensions sont autoris�es dans 
la limite de 250 m� de SHON, sous r�serve que les conditions techniques d'assainissement 
respectent les pr�conisations d�finies par le Sch�ma g�n�ral d'assainissement.
De plus, le coefficient d'emprise au sol (C.E.S) est limit� � 10%.

2 - Supprimer dans l’article N 2 la limite de 150 m� de SHON pour les am�nagements.

La r�daction ancienne :
La zone Na est une zone d’int�r�t naturel et paysager.
Certains secteurs sont b�tis et le r�glement est r�dig� pour permettre une �volution mesur�e  des 
constructions existantes, tout en limitant les possibilit�s de cr�ation de logements nouveaux.

Ainsi sont autoris�es : 
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b) Les extensions des constructions existantes dans la limite de 150 m� de SHON apr�s 
extension sur le terrain consid�r�.

c) L'am�nagement *, avec ou sans changement de destination* des constructions existantes, 
dans la limite de 150 m� de SHON, sous r�serve qu'il s'agisse de b�timents dont le clos et le 
couvert sont encore assur�s � la date de la demande et que l'emprise au sol* soit au moins 
�gale � 80 m�.

e) Les constructions � usage d'annexes* dans la limite totale de 60 m� d'emprise au sol*, 
lorsqu'elles constituent un compl�ment fonctionnel � une construction existante sur le terrain 
consid�r�.

Or, dans cette �criture :
- La limite fix�e � 150 m� de SHON est sujette � interpr�tation dans la mesure o� il n’est pas 

pr�cis� s’il s’agit d’une surface suppl�mentaire ou totale apr�s travaux, comme pour les 
extensions.

- Dans le cas de changements de destination, la limite de 150 m� appara�t � l’usage contradictoire 
avec la volont� de r�utiliser le b�timent existant dans le volume initial.
De plus, cette limite peut �tre contourn�e par division successive du b�ti.

- Les annexes de 60 m� d’emprise au sol sont autoris�es, m�me si l’emprise de la construction 
existante est inf�rieure � 80 m�.

La modification propos�e :
Afin d’�viter toute d�rive dans un secteur � dominante naturelle, il est propos� de :

- conditionner l’ensemble des autorisations �  la pr�sence d’une construction d’une emprise au 
sol minimale de 80 m�,

- de supprimer  la limite de 150 m� de SHON pour les changements de destination.

L’article est modifi� ainsi :

b) Sont autoris�es les travaux suivants, sous r�serve qu'il s'agisse de b�timents dont le clos et le 
couvert sont encore assur�s � la date de la demande et que l'emprise au sol* soit au moins 
�gale � 80 m�:

- Les extensions dans la limite de 150 m� de SHON, sous r�serve qu’apr�s travaux, la SHON 
totale de la construction ne d�passe pas ladite limite sur la parcelle d’assiette d’origine.

- L'am�nagement *, avec changement de destination* des constructions existantes.

c) Les constructions � usage d'annexes*, dans la limite totale de 60 m� d'emprise au sol*, 
lorsqu'elles constituent un compl�ment fonctionnel � une construction existante dont l’emprise 
au sol est au moins �gale � 80 m�, sur le terrain consid�r�.

Cela signifie que :
- Il est n�cessaire d’avoir un b�timent d’au moins 80 m� d’emprise au sol, pour �tre autoris� � 

construire des  extensions, des annexes et changer de destination.
- la SHON de r�f�rence est calcul�e sur la parcelle d’origine en cas de division parcellaire,
- lorsque la SHON initiale est sup�rieure � 150 m�, il n’y a pas de possibilit� d’extension,
- la SHON  n’est pas limit�e pour les changements de destination dans le volume existant,
- dans la zone Na, on favorise le changement de destination aux extensions.

Se reporter aussi au point 11 pour le compl�ment apport� � la gestion des annexes en zones Ud 
et N.
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3 - Pr�ciser les conditions dans lesquelles les installations de production d’�nergies 
renouvelables sont autoris�es (pente de toit, position …).

La prise en compte des principes pour un d�veloppement durable impose de favoriser et d’encadrer 
l’usage des �nergies renouvelables dans l’article 11.

La modification propos�e :

5 – Les �quipements

L’ensemble des �quipements visant une Haute Qualit� Environnementale des Constructions est 
autoris� en suivant quelques principes :
- Les citernes devront �tre enterr�es.
- Les sources de production �lectrique et thermique, individuelle ou collective (panneaux 

photovolta�ques, capteurs solaires, …) sont autoris�es en toiture, lorsque le b�timent est con�u 
pour en favoriser l'exploitation et l'int�gration (architecture, orientation, acc�s…).

- Dans le cas o� des panneaux doivent �tre int�gr�s en toiture :
▪ des pentes sup�rieures � 45% peuvent �tre autoris�es.
▪ des mat�riaux  de couverture autres que la tuile peuvent �tre utilis�s.

- Les blocs ext�rieurs des pompes � chaleur (PAC) ne doivent pas �tre install�s en fa�ade 
donnant sur les voies publiques ou priv�es.

- Les paraboles ne peuvent �tre install�es en fa�ade. 

4 – Pr�ciser la r�gle d’implantation des abris de jardin et piscines

Le r�glement des zones AUa et AUb, concernant la ZAC, autorise la construction des annexes 
dans les polygones d’implantation et dans les conditions suivantes :

� Sont autoris�es les constructions � usage :
- d'annexe * ou de stationnement lorsqu'elles constituent sur le t�nement * consid�r�, un 

compl�ment fonctionnel � une construction existante ou autoris�e et dans la limite totale de 60 
m� d'emprise au sol * et de 4 m de hauteur. �

La ZAC est en cours de finition et la collectivit� souhaite aujourd’hui autoriser les abris de jardin, 
en dehors du polygone d’implantation. Cette d�marche s’inscrit dans un cadre esth�tique d�finie
par l’atelier LD :

- Les abris doivent �tre implant�s � au moins 2 m�tres des limites s�paratives.
- L’emprise au sol doit �tre inf�rieure ou �gale � 10 m�.
- Le c�t� le plus long ne doit pas �tre sup�rieur � 3,50 m.
- le fa�tage doit �tre parall�le � celui de la construction principale.
- La hauteur totale mesur�e au fa�tage ne doit pas exc�der 3 m.
- Le volume doit �tre un parall�l�pip�de simple.
- la pente de toiture doit �tre comprise entre 15 et 45%.
- Les mat�riaux de couverture seront de forme et couleur identiques � celles du corps principal.
- les couvertures ayant l’aspect de bardeaux ou de rev�tements bitumineux sont interdites
- La teinte des fa�ades doit respecter le nuancier d�pos� en mairie.

En outre, la collectivit� propose de garder ces prescriptions pour l’ensemble des zones U � 
l’exception :

- de la gestion du fa�tage propre � la ZAC.
- de la limite de propri�t� de 4 m en Ud.

Les articles 2, 7, 10 et 11 du r�glement sont modifi�s en cons�quence.
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En outre, il appara�trait que les piscines ne soient pas consid�r�es comme des annexes.
En cons�quence de quoi, les piscines seraient autoris�es implicitement par le r�glement dans 
l’ensemble de la zone N.

Il est propos� de compl�ter l’article N2 en conditionnant les piscines de la mani�re suivante :

� f) Les constructions � usage de piscine ou d’abri de piscine, lorsqu'elles constituent un 
compl�ment fonctionnel � une construction existante � usage d’habitation sur le terrain 
consid�r�. �

5 – Compl�ter les prescriptions en mati�re de stationnement dans l’article 12

Dans le formulaire de permis de construire, la mention concernant le nombre de logements cr��s 
n’est plus obligatoire.
De fait, � d�faut de renseignement,  la base de calcul devient la SHON et non plus le nombre  de 
logements.

Cependant, la collectivit� souhaite ma�triser les obligations de stationnement et �viter son report 
sur le domaine public.

La r�daction actuelle :
Le stationnement des v�hicules correspondant aux besoins engendr�s par les occupations et 
utilisations admises dans la zone, doit �tre assur� en dehors des voies publiques, prioritairement 
sur le terrain d'assiette du projet et � d�faut sur un terrain situ� � moins de 50 m de ce dernier. Il 
est exig� un minimum de:

 2 places de stationnement par logement.
Pour les visiteurs, il est exig� 1 place pour 3 logements.

La modification propos�e :
La r�gle doit s’imposer pour tous les projets cr�ant des logements et le nombre de v�hicules doit 
correspondre aux besoins g�n�r�s.

Le r�glement est compl�t� par les �l�ments de calcul suivants :

Le stationnement des v�hicules correspondant aux besoins engendr�s par les occupations et 
utilisations admises dans la zone, doit �tre assur� en dehors des voies publiques, prioritairement 
sur le terrain d'assiette du projet et � d�faut sur un terrain situ� � moins de 50 m de ce dernier. 
Les normes minima suivantes sont exig�es :

 Pour les constructions � usage d'habitation, 1 place pour 30 m� de SHON, sans qu’il 
puisse �tre exig� plus de 3 places par logement.

Bases de calcul :
- A d�faut de renseignements concernant le nombre total de logements sur le t�nement � l’issue 

du projet, il sera demand� 1 place par tranche de 30 m� de SHON.
- Le calcul est �tabli sur le total de la SHON apr�s travaux, issu de somme de la SHON d’origine 

avec la SHON cr��e par le projet.
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6 – Mettre � jour le r�glement suivant les modifications du Code de l’Urbanisme et les 
observations de la subdivision de Mornant.

Le code de l’urbanisme a �t� modifi�, les dispositions g�n�rales, les annexes du r�glement (le 
titre 8)  et les r�f�rences rappelant certains articles notamment du code de l’urbanisme sont 
modifi�es ou supprim�es en cons�quence.

Par ailleurs :

L’Article. R 315-1 du Code de l'Urbanisme est remplac� par les articles L 442-1 et suivants.
La d�finition du lotissement est modifi�e en cons�quence dans  le titre 7 du r�glement.

� Constitue un lotissement l’op�ration d’am�nagement qui a pour objet ou qui, sur une p�riode de 
moins de dix ans, a eu pour effet la division, qu’elle soit en propri�t� ou en jouissance, qu’elle 
r�sulte de mutations � titre gratuit ou on�reux, de partage ou de locations, d’une ou de plusieurs 
propri�t�s fonci�res en vue de l’implantation de b�timents. �

Les articles 13 du r�glement concernant les op�rations d’am�nagement sont compl�t�s pour que 
des espaces collectifs soient impos�s � partir de 3 lots.

La nouvelle �criture est la suivante :
d) Dans les op�rations d’am�nagement * comportant 3 lots et plus (lotissements*, permis valant 

division, Z.A.C.* …), il est exig� des espaces collectifs autres que les voies de desserte (voirie, 
cheminements pi�tonniers, pistes cyclables), � raison de 5 % de la surface totale du 
lotissement ou de l'op�ration.

Mise � jour de la d�finition de l’exploitation agricole
1 - L'exploitation agricole est une unit� �conomique, au sens des articles L311-1 et suivants du 

Code Rural, dirig�e par un exploitant, mettant en valeur la surface minimum d'installation. Dans 
le cas d'une association d'exploitants, la surface de mise en valeur doit �tre au moins �gale au 
produit : Surface minimum d'installation  X  nombre d'associ�s.

2 - Les b�timents n�cessaires � l'activit� d'une exploitation agricole sont :
 les b�timents d'exploitation,
 les b�timents d'habitation, dans la limite d'une construction par m�nage d'exploitants.

Constructions � usage d’entrep�t
L’entrep�t est la partie b�tie et ferm�e non accessible au public servant de stockage de mat�riels
ou de produits.

L’article Ub 6 : Afin de conserver une densit� b�tie homog�ne et une continuit� avec les secteurs 
anciens, les fa�ades sur voie doivent �tre implant�es dans une bande de 0 � 10 m, par rapport � 
l'alignement* actuel ou futur.

Il est pr�cis� qu’en l’absence de voie, la construction est interdite.

L’article 4 : Les eaux non domestiques comprennent aussi les eaux d’origines agricoles. 
La pr�cision � eaux industrielles � trop restrictive est supprim�e
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7 - Supprimer dans l’article Ud2 la limite de 250 m� de SHON pour les am�nagements.

De la m�me mani�re que pour l’article N2, la r�daction actuelle est la suivante :
Sont autoris�es :

b) Les extensions des constructions existantes dans la limite de 250 m� de SHON sur le terrain 
consid�r�.

c) Les travaux suivants concernant les constructions existantes sous r�serve qu'il s'agisse de 
b�timents dont le clos et le couvert sont encore assur�s � la date de la demande et que 
l'emprise au sol* soit au moins �gale � 80 m� :

- l'am�nagement* quel qu'en soit la destination, dans la limite de 250 m� de SHON.

La limite fix�e � 250 m� de SHON est sujette � interpr�tation dans la mesure o� il n’est pas pr�cis� 
s’il s’agit d’une surface suppl�mentaire ou totale apr�s travaux, comme pour les extensions.

Dans le cas de changement de destination, la limite de 250 m� appara�t � l’usage contradictoire 
avec la volont� de r�utiliser le b�timent existant dans le volume initial.
De plus, cette limite peut �tre contourn�e par division successive du b�ti.
Il est donc propos� de supprimer la limite de 250 m� de SHON.

La modification propos�e :
Sont autoris�es :

b) Les extensions dans la limite de 250 m� de SHON sous r�serve qu’apr�s travaux, la SHON 
totale de la construction ne d�passe pas ladite limite sur la parcelle d’assiette d’origine.

c) L'am�nagement *, avec changement de destination* des constructions existantes, sous 
r�serve qu'il s'agisse de b�timents dont le clos et le couvert sont encore assur�s � la date de 
la demande et que l'emprise au sol* soit au moins �gale � 80 m�.

Cela signifie que :
- la SHON de r�f�rence est calcul�e sur la parcelle d’origine en cas de division parcellaire,
- il n’y a pas de possibilit� d’extension si la SHON initiale est sup�rieure � 250 m�.
- la surface de la SHON n’est pas limit�e pour les changements de destination dans le volume 

existant,
- dans la zone Ud, le changement de destination est favoris� aux extensions.

8 – G�rer les acc�s depuis les voiries publiques

Le Conseil G�n�ral a communiqu� une proposition d’�criture pour les articles 3 du r�glement, en 
remplacement du pr�c�dent.

Suite aux remarques du service du S.D.A.P. qui pr�cise que les prescriptions de retrait et de pans 
coup�s � 45�, ne sont pas respectueuses des structures anciennes du bourg ou des hameaux.
Il est propos� de r��crire l’article, de la mani�re suivante :

1 : D�finition
L’acc�s est la partie de limite du terrain jouxtant la voie de desserte ouverte � la circulation, 
qu’elle soit publique ou priv�e, et permettant d’acc�der au terrain d’assiette de la construction et 
de l’op�ration.
Dans le cas d’une servitude de passage, l’acc�s est constitu� par le d�bouch� de la servitude sur 
la voie.
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2 : R�gles g�n�rales
Ces dispositions ne sont pas applicables aux constructions existantes � la date d’approbation du 
plan local d’urbanisme d�s lors qu’elles disposent d’une desserte automobile suffisante. 
Ces dispositions sont cependant applicables en cas de changement d’affectation de terrains ou 
de locaux qui modifierait les conditions de circulation et de s�curit�.

2-1. Une op�ration doit comporter un nombre d’acc�s sur les voies publiques, limit� au strict 
n�cessaire. En outre, les acc�s doivent �tre localis�s et configur�s en tenant compte des 
�l�ments suivants :

- la topographie et la configuration des lieux dans lesquels s’ins�re l’op�ration ;
- la nature des voies sur lesquelles les acc�s sont susceptibles d’�tre am�nag�s afin de 

pr�server la s�curit� des personnes (distance de visibilit�, vitesse sur voie, intensit� du 
trafic…) ;

- le type de trafic g�n�r� par l’op�ration (fr�quence journali�re et nombre de v�hicules 
acc�dant � la construction, type de v�hicules concern�s…) ;

- les conditions permettant l’entr�e et la sortie des v�hicules dans le terrain sans manœuvre 
sur la voie de desserte.

Sur une distance minimale de 5 m�tres � compter de l’alignement, la pente ou la rampe de 
l’acc�s devra �tre inf�rieure � 5 %.

2-2. Le nombre des acc�s sur les voies publiques peut �tre limit� dans l’int�r�t de la s�curit�.  En 
particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet de construction peut 
n’�tre autoris� que sous r�serve que l’acc�s soit �tabli sur la voie o� la g�ne pour la 
circulation sera la moindre.
De part et d’autre de l’acc�s, les constructions ou v�g�taux seront implant�s de mani�re � 
ne pas masquer la visibilit�.

L’acc�s � la construction projet�e aura :
- une largeur de 4 m�tres minimum pour un acc�s individuel,
- une largeur de 5 m�tres minimum pour un acc�s collectif. 

Des prescriptions compl�mentaires pourront �tres exig�es, au cas par cas, pour des raisons 
de s�curit� (dispositif de fermeture �ventuel implant� avec un recul minimal de 5 m�tres par 
rapport � cet alignement, r�alisations de pans coup�s inclin�s � 45� sur l’alignement actuel 
ou projet�…).

La d�finition de � l’acc�s � est mentionn�e au titre 8 du r�glement.

9 – Simplifier les prescriptions en mati�re d’al�as g�ologiques de l’article 11

La r�daction ancienne :
Le territoire communal est soumis � des al�as g�ologiques.
La collectivit� a r�alis� des �tudes permettant de d�terminer des prescriptions particuli�res que le
r�glement reprend en fonction de la nature des sols.
Or, la nature du sol n’est pas connue lors de l’instruction des permis de construire ; Les �tudes de 
sols ne faisant pas partie des �tudes obligatoires � fournir.

De fait, les prescriptions du r�glement dans l’article 11 ne peuvent �tre instruites sur les bases 
suivantes. Par exemple :
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En zones Ua et Uah:
En terrains meubles : - 1 hauteur pour 2 bases (phase d�finitive).

- Hauteur  2,50 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.
En terrain rocheux : - 2 hauteurs pour 1 base (phase d�finitive).

- Hauteur  3,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

Remblais sur redans avec assises drainantes, pente des talus: 
- 1 hauteur pour 3 bases.
- Hauteur  2,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

La r�daction propos�e :
Afin de simplifier l’instruction, il est pr�vu de prendre la r�gle la plus contraignante pour l’ensemble 
des zones. Par exemple en zone Ua et Uah :

En d�blai, pente des talus: - 1 hauteur pour 2 bases (phase d�finitive).
- Hauteur  2,50 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En remblai, pente des talus: - 1 hauteur pour 3 bases.
- Hauteur  2,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

10 – Compl�ter les prescriptions concernant la gestion des annexes en zones Ud et N

La r�daction ancienne :
L’article 2 des zones Ud et N limite l’implantation des annexes sur la base suivante :

� Sont autoris�es les constructions :
- � usage d'annexe* dans la limite totale de 60 m� d'emprise au sol*, lorsqu'elles constituent un 

compl�ment fonctionnel � une construction existante sur le terrain consid�r�. �

Or, cette �criture convient aux constructions de type individuel mais semble trop limitative pour les 
constructions comportant plusieurs logements, puisqu’il s’agit d’une annexe par construction.
D’une mani�re g�n�rale, le besoin en annexe d�pend davantage du nombre de logements que de 
la surface hors œuvre nette des constructions.
Or, le renseignement du nombre de logements dans les d�clarations pr�alables ou de permis de 
construire n’est plus obligatoire.

La modification propos�e :
Afin de respecter le cadre de la loi, la limite totale de 60 m� par construction est maintenue, et 
compl�t�e par le p�titionnaire en cas de besoin, par le nombre de logements.

Il est ainsi propos� de compl�ter l’article de la mani�re suivante :
- Cette limite est port�e � 20 m� d’emprise au sol par logement, dans le cas de constructions

comportant plus de 3 logements.

L’application de la r�gle se fait ainsi :
- Pour 1 logement : 60 m�
- Pour 2 logements : 60 m�
- Pour 3 logements : 60 m�
- Pour 4 logements : 80 m�
- Pour 5 logements : 100 m�
- …/…
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11 – Revoir les implantations au-del� de la bande des 15 m�tres en zone Ua et Uah

La r�daction ancienne :
En zones Ua et Uah, les principes d’implantation sont dict�s par le respect de la structure urbaine 
ancienne avec des constructions align�es sur la voie.
Ainsi, le r�glement propose :
- Une bande d’implantation de 15 m�tres et la construction doit pr�senter une fa�ade sur la voie.
- Dans une bande de 15 � 20 m, seules les extensions sont autoris�es.
- Au-del� des 20 m�tres, ont ne peut trouver que les constructions � usage d’annexe et de 

stationnement.

Cette �criture rend la parcelle inconstructible au-del� des 15 m�tres.

Or, apr�s quelques ann�es d’application du PLU, certaines parcelles ayant des formes 
particuli�res (g�om�trie, d�coupage foncier…) se r�v�lent inconstructibles dans la bande des 15 
m�tres.
Afin de favoriser une certaine densit�, en accord avec le paysage et l’identit� urbaine de la 
commune, la collectivit� souhaite aujourd’hui rendre possible la construction au-del� des 15 m,
lorsque la bande d’implantation est d�j� b�tie.
Cela implique de supprimer la limite de 20 m et de revoir la gestion des hauteurs.

L’article Ua 6 est repris en cons�quence :
� Les constructions doivent s'implanter dans une bande de 15 m de large, compt�s � partir de 
l'alignement pr�sent ou futur.

- En zone Ua, les fa�ades sur voies devront �tre implant�es � l'alignement actuel ou futur.
- En zone Uah, les fa�ades sur voies doivent �tre implant�es dans une bande de recul 

comprise de 0 � 5 m, par rapport � l'alignement* actuel ou futur.

Ces dispositions ne sont pas exig�es :
 Lorsque la bande des 15 m�tres est d�j� construite, �

…/…

L’article Ua 7 est modifi� de la mani�re suivante :

Au del� d'une profondeur de 15 m, compt�s � partir de l'alignement*, les constructions sont 
autoris�es, selon les r�gles de recul expos�es ci-apr�s :

a) Construction r�alis�e en limite de propri�t� : 
…/… 

b) Construction ne jouxtant pas la limite de propri�t� :
…/…

L’article Ua10 est repris de la mani�re suivante :
La hauteur* des constructions devra s'harmoniser avec le cadre dans lequel elles s’int�grent.
Elle est limit�e � :

- 13 m�tres dans la bande des 15 m�tres, en zone Ua.
- 10 m�tres dans la bande des 15 m�tres, en zone Uah.
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Au  del� de bande des 15 mètres, la hauteur des constructions est limit�e � 9 m.

Ces r�gles ne s'appliquent pas aux :
- constructions avec toiture terrasse, pour lesquelles la hauteur doit �tre minor�e de 2 m,

Les illustrations pour l’implantation des constructions sont reprises en cons�quence :
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12 – Encadrer l’usage des toitures terrasses dans les articles 10

Les toitures terrasses sont autoris�es sous conditions de liaison entre 2 volumes ou d’accessibilit�.

Afin de limiter leur impact, la collectivit� souhaite compl�ter les prescriptions en r�duisant de 2 
m�tres la hauteur maximale autoris�e  pour les constructions avec toiture terrasse.

Les articles 10 du r�glement sont compl�t�s en cons�quence.
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13 – Reprendre la gestion des implantations dans les articles 6 et 7 du r�glement

Les articles 6 et 7 du code de l’urbanisme, concernant respectivement les implantations par 
rapport aux voies et emprises publiques d‘une part, et aux limites s�paratives d’autre part, doivent 
�tre r�glement�s.
L’absence de r�gle ou les exceptions fa�tes pour les extensions, les annexes ainsi que pour les 
constructions � usage d’�quipement d’int�r�t collectif* et les ouvrages techniques n�cessaires au 
fonctionnement des services d’int�r�t collectif * sont consid�r�es aujourd’hui comme ill�gales.

La modification propos�e des articles Ui 6, UL 6, N6 et Nr6
Ces articles sont compl�t�s de la mani�re suivante :
� Lorsque le plan ne mentionne aucune distance de recul, le retrait minimum est de 5 m par 
rapport � l'alignement* actuel ou futur.
Cette r�gle n'est pas impos�e pour les am�nagements* et reconstructions* de b�timents 
existants*.�

La modification propos�e des articles 7 :
Il est propos� de supprimer les exceptions dans l’ensemble des articles 7 et  de compl�ter l’article 
Ud 7 de la mani�re suivante : 

� Cette r�gle n'est pas impos�e pour :
 les am�nagements* et reconstructions* des b�timents existants, 
 les piscines, la distance � la limite de propri�t� est de 2 m minimum, compt�e au nu 

int�rieur du bassin. �

Bilan de la modification

La modification n�1 du PLU ne change pas le  zonage et la constructibilit� du territoire.

Seuls, le r�glement et l’annexe � Risques g�ologiques � sont modifi�s et sont joints au pr�sent 
dossier.


